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Noël est certes passé mais savez-vous comment les Allemands décorent 
leur sapin ? Was  haben die Deutschen an Ihren Tannenbaum gehängt? 
86 % Weihnachtskugeln, 80 % Lichterketten, 46 % Engel,  
43 % Strohsterne, 37 % Kerzen, 11 % Zuckerstangen 
Paru dans le magazine Alverde 

Autoportrait & affiche d'exposition

Notre prochain 
Stammtisch 
aura lieu le 
mercredi  
12 février.  
Nous nous 
réunirons pour 
écouter une 
conférence  

Cette année sera marquée par les 20 ans de l’association.  
20 ans déjà !!! 
Nous vous proposerons un moment festif le samedi 7 mars  
avec concert franco-allemand et soirée toute en musique.  
Notez dès à présent cette date.  
Vous recevrez prochainement tous les détails de ce moment. 

de Françoise Caillet sur Ferdinand Hodler, artiste lié au mouvement 
symboliste Art Nouveau, né en 1853 à Berne et décédé en 1918 à 
Genève. Il a réalisé environ 256 œuvres.



C’est une assistance de 31 personnes très à l’écoute qui a participé,  
vendredi 10 janvier, à la présentation de Sylvain Calonne sur l’aspect  
géohistorique de la Suisse alémanique, région au nord de la Suisse actuelle, 
que nous allons visiter dans le courant de l’année. 

 
Ci-dessous  
un résumé de son intervention.  
 
 

 
 
 
 

Elle est formée surtout du plateau entre le Jura et les Alpes centrales. 
Sa limite nord est le Rhin. Il reçoit ici un affluent principal l'Aar qui prend  
sa source d’un glacier du Finsteraarhorn dans les Alpes bernoises. 
Aux pieds des Alpes, les vallées alpines sont des vallées glaciaires.  
Elles comportent toute une série de lacs de verrou. 
Aujourd’hui la Confédération helvétique comprend 26 cantons.  
On y parle quatre langues : l'allemand, le français, l'italien et le romanche. 
Les Suisses alémaniques sont les plus nombreux. 

Le pays des Helvètes du 1er siècle à 1291

1) César et les Helvètes, 58 avant J.C.

2) Les colonies romaines et la défense de l'Empire 
Augst est fondée vers 43 avant J.C. 
Pour garder la frontière sur le Rhin, un camp de légionnaires, Vindonnissa, 
est créé vers 15 après J.C.à 15 km du Rhin, situé dans l’actuelle Windich. 
Les Burgondes sont installés par les Romains comme fédérés sur le plateau 
suisse en 443. Après la disparition de l’Empire romain, ils fondent le 
royaume des Burgondes, dont la capitale était Lyon.

3) L'invasion des Alamans 
Au début du 6e siècle, les Alamans traversent le Rhin et poussent leur 
avance contre les Burgondes. C'est l'origine de la Suisse alémanique  
de langue allemande.

4) Dans l'Empire germanique 
les Zähringen, les Kyburg et les Habsbourg sont d'autres familles nobles  
de premier ordre.



Le pays des Helvètes du 1er siècle à 1291

1) Les Waldstätten, le 1er Août 1291 
le mythe de Guillaume Tell. 
Les communautés paysannes des vallées alpestres, les Waldstätten,  
ont grande cohésion. 
L'empereur Rodolphe 1er confirme les privilèges d'immédiateté octroyés  
aux cantons d'Uri et de Schwyz. Les Walstätten ont une large autonomie. 
Mais les baillis interviennent souvent dans les affaires de ces communautés 
d'hommes libres pour imposer des taxes et empiéter sur leurs privilèges. 
En 1291, les habitants des Waldstätten proclament leur indépendance par 
un pacte d'alliance perpétuelle signé le 1er août sur la prairie de Grütli. 
C'est l'acte officiel de naissance de la Confédération helvétique.

2) La lutte contre les Habsbourg : de 3 cantons (1291) à 13 cantons (1513)
Les Confédérés ne peuvent compter que sur eux-mêmes. 
Après la victoire de Morgarten, les cantons confirment leur alliance par  
le Pacte de Brunnen, rédigé en allemand, de décembre 1315. Il est destiné 
à être lu devant l'Assemblée générale (Landgemeine) et chaque citoyen 
(Eingenossen) doit lui prêter serment. 
Les Confédérés renforcent leurs positions grâce au ralliement de Lucerne 
en 1332, de Zurich en 1351, de Glaris et de Zug en 1352, puis de Berne en 
1353. Ainsi naît la Confédération des sept cantons. Le Habsbourg signe la 
paix en 1389 et reconnait aux Confédérés leur indépendance. 
Bâle et Schaffouse, alliées des cantons depuis longtemps, entrent en 1501 
dans la Confédération. En 1513, le pays d’Appenzell y entre à son tour, et 
il y occupe le treizième rang. 
La puissance militaire des Suisses est devenue considérable. Le service 
militaire est obligatoire pour tous les hommes de 16 à 60 ans.

3) Le statut des villes 
Bâle, cité épiscopale, contrôle un pont sur le Rhin. Cette voie commer-
ciale voit son trafic augmenter au 13e siècle avec l’ouverture du col du 
Gothard. Les marchands de la ville s’enrichissent considérablement. La 
ville est célèbre par la présence d’humanistes tels qu'Erasme et Grynaeus. 
À Zurich est construit au 9e siècle le palais royal de Louis le Germanique 
qui y fonde en 853 le monastère de Frauenmüster. Vers l'an 1000, Zurich 
reçoit un droit de marché. 
Berne est une ville neuve créée par Berthold de Zähringen en 1191 dans un 
méandre de l'Aare. En 1218, elle devient ville libre d’Empire. Elle rejoint 
la Confédération en 1353. 
Lucerne possède des ponts fortifiés sur l'exutoire de la Reuss, au sortir  
du lac des Quatre Cantons.



La Réforme dans la Confédération

1) la Réforme humaniste de Zwingli 
La Réforme est prêchée à Zurich par Zwingli dès janvier 1519. À partir  
de 1525, Zurich adhére à la Réforme. 
Les trois Waldstätten -Lucerne, Zoug, Soleure- et Fribourg restent fidèles 
à la foi catholique. En 1531, les catholiques écrasent l’armée zurichoise  
et Ulrich Zwingli est tué.

2) La séparation religieuse 
La paix consacre la division religieuse de la Suisse : aux 4 cantons réformés 
(Zurich, Berne, Bâle, Schaffhouse) s’opposent 7 cantons catholiques (Uri, 
Schwyz, Unterwald, Lucerne, Zoug, Soleure et Fribourg), tandis que 2 
cantons sont mixtes (Glaris et Appenzell).

3) Les Cantons suisses se tiennent à l'écart des conflits religieux européens 
Les tenants des deux confessions évitent d’en venir aux prises. 
Pendant la guerre de trente ans, les deux partis, protestants et catholiques, 
demandent aux Suisses leur aide. Ils la refusent, par crainte des conflits 
intérieurs. Ainsi naît cette tradition de neutralité, devenue fondamentale 
dans la politique de la Suisse ! 
Etr cette neutralité des Cantons ouvre une ère de prospérité, du milieu  
du 16e jusqu'au 18e siècle. 

La Suisse et la France de la Révolution suisse à la Constitution de 1848

1) La Suisse et la Révolution française 
En 1793, la France révolutionnaire utilise la propagande des réfugiés suisses 
pour intervenir en Suisse. Le Directoire, en 1798, crée une République 
helvétique, sœur de la République française.

2) L'Acte de médiation 
En 1803, Bonaparte impose aux Suisses l’Acte de médiation : la Confédéra-
tion comprend 19 cantons, avec un pouvoir fédéral renforcé, une armée et 
une monnaie commune. Alliée de l’Empire de Napoléon, la Confédération 
retrouve en 1815 sa pleine indépendance.

3) La Constitution de 1848, naissance de la Confédération helvétique 
Les cantons votent en septembre 1848 pour une nouvelle constitution.  
La Suisse, qui n'avait été jusque là qu'une confédération d'états, prend son 
caractère moderne d'État fédératif. 
Berne devient en 1848 la capitale fédérale. 
 
 



La Suisse, symbole de la richesse

Pays pauvre de montagne, la Suisse voit le tourisme se développer dés le 
19e siècle. Dès le milieu du siècle, son économie se développe fortement. 
Alors que le reste de l'Europe se suicide dans les deux guerres mondiales,  
la neutralité suisse en fait un refuge humain, financier et culturel. Cela 
favorise de façon déterminante son l'économie.

Lucerne. 77 000 habitants (agglomération : 200 000).  
Tourisme des pays alpestres et des lacs.

Zurich. 400 000 habitants (agglomération : 1,1 million).  
Textile et construction mécanique. Centre d'affaires et de banque (40 
sièges sociaux des 100 grandes entreprises suisses). 
Lieu de naissance du mouvement Dada et siège de la FIFA.

Bâle. 171 000 habitants (agglomération sur trois pays -Huningue, Alsace, 
Lörrach, Bade Wurtemberg- : 800 000).  
Troisième ville de Suisse. Située à l’extrémité du fossé rhénan, elle est  
la porte de la Suisse vers l’Europe du Nord.

Si ce n’est déjà fait, rejoignez notre association! 

Renseignements:  
Gérard Collet, président, 06 07 36 55 76, GerardCollet@aaval.eu

Bulletin d'adhésion à demander à: 
Jean Fichez, 19 allée Tardenois, 59650 Villeneuve d'Ascq,  
JeanFichez@aaval.eu ou à télécharger ici.

Pour consulter notre site: aaval.eu
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